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AVENANT N°2 
A LA CONVENTION RELATIVE AU VERSEMENT D’UN FONDS DE CONCOURS A LA 

COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION MAUBEUGE-VAL DE SAMBRE 
 
Travaux d’aménagement d’espaces publics et de voiries entre la Commune de Maubeuge et 

la CAMVS 
Site associé du Projet de Rénovation Urbaine Louvroil/Maubeuge 

 
Vu de l’article L.5216-5 du Code Général des Collectivités Territoriales ; 
 

Vu la délibération n°1541 du Conseil communautaire de la CAMVS du 15 décembre 2010 
validant le Projet de Rénovation Urbaine (PRU) du quartier de Sous-le-Bois ; 

Vu la délibération n° 331 du Conseil Communautaire de la CAMVS du 31 mars 2015 relative à 
l’avenant de clôture du PRU de Sous-le-Bois ; 

Vu la délibération n°595 du Conseil Communautaire de la CAMVS du 24 février 2016 portant 
sur la création ou l’aménagement et l’entretien de voiries d’intérêt communautaire ; 

Vu la délibération n°161 du Conseil Municipal de la Commune de Maubeuge en date du 12 
décembre 2017 portant sur le versement d’un fonds de concours à la CAMVS ; 

Vu la délibération n°1473 du Conseil Communautaire de la CAMVS en date du 12 avril 2018 
portant sur le fonds de concours ; 

Vu la délibération n°2290 du Conseil Communautaire de la CAMVS en date du 12 décembre 
2019 portant sur l’avenant au fonds de concours. 

Vu la délibération n°32 du Conseil Municipal de la Commune de Maubeuge en date du 09 juin 
2020 portant sur l’avenant au fonds de concours ; 

Vu la délibération n° du Conseil Communautaire de la CAMVS en date du 30 septembre 2021 
portant sur l’avenant n°2 au fonds de concours. 

Vu la délibération n° du Conseil Municipal de la Commune de Maubeuge en date du portant sur 
l’avenant n°2 au fonds de concours ; 

Considérant qu’il convient d’ajuster l’article 1 de la convention de co-financement comme suit : 
 
 

Article 1er :  

 
Au vu d’une fin de travaux prévue pour 2022 au lieu de 2021, l’échéancier du fonds de concours 
d’un montant total de 955 053,32 € est revu. 
Afin de redéfinir ses nouvelles modalités de versement, l’article 3 de la convention est modifié 
dans les termes suivants :  
 

 Pour l’année 2018, un acompte de 318 351,11 €, soit 1/3 du montant du fonds de 

concours a été versé ; 
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 Pour l’année 2019, un acompte de 318 351,11 €, soit 1/3 du montant du fonds de 

concours a été versé ;  

 Pour l’année 2022, le solde d’un montant de 318 351,10 € sera versé sur présentation 

d’un justificatif des dépenses réalisées à l’issue de la réception des travaux ainsi qu’un 

certificat de fin d’exécution.  

Le délai de paiement reste inchangé, 45 jours à compter de la date de réception de la 
demande de la CAMVS et de la fourniture des pièces justificatives.  
 
 
 

Article 2 :  

Les autres dispositions restent inchangées.  

 

 

 

 

Fait en 3 exemplaires 
 
 
 
A Maubeuge, le                                                                          A Maubeuge, le 

Pour la Commune de Maubeuge 

 
Arnaud DECAGNY 

Maire  

Pour la CAMVS 

 
Benjamin SAINT-HUILE 

Président
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